
 

 

 

 

 

Juin 2022 

 

Sondage concernant la création d’un distributeur automatique municipal de billets  

à Morigny-Champigny 

 

 

Chères Morignacoises, Chers Morignacois,  

Il y a quelques mois, la Caisse d’Epargne a décidé de fermer son établissement de Morigny-

Champigny. Ce départ s’est accompagné de la fermeture de son DAB (Distributeur 

automatique de billets), c’était le seul de la commune. 

Cette fermeture a suscité de nombreuses réactions de la part de Morignacois qui ne peuvent 

plus retirer d’argent liquide en ville. Le distributeur le plus proche du centre-ville est situé à 

Etampes. 

Une solution consisterait pour la Ville de prendre à sa charge la création et le fonctionnement 

d’un DAB municipal.  

Deux sociétés spécialisées dans le transport de fonds ont été sollicitées pour étudier 

l’installation d’un distributeur automatique de billets à Morigny-Champigny. 

En fonction des besoins des Morignacois, la société proposant les services les plus attractifs 

et les plus adaptés sera sélectionnée. 

 

Comment fonctionnerait ce service ? 

 

La Ville de Morigny-Champigny devrait mettre à la disposition de la société partenaire un local 

communal pour y implanter un distributeur de billets. Dans cette hypothèse, la municipalité 

financerait la mise aux normes techniques des locaux selon les préconisations de l’entreprise. 

La création d’un local spécialement dédié pourrait être nécessaire puisqu’il n’est pas possible 

d’utiliser l’emplacement de l’ancien DAB de la Grande rue qui est la propriété de la Caisse 

d’Epargne. 



MyMorigny 

Un coût important serait donc à la charge de la commune pour la mise à disposition d’un local 

et le financement mensuel du fonctionnement du DAB. En fonction des charges mensuelles 

pratiquées, le coût pourrait atteindre environ 22 000 € par an, hors investissement. 

La création et le fonctionnement d’un DAB à Morigny-Champigny n’est donc pas sans 

conséquences mais cela apporterait un service supplémentaire aux Morignacois, aux 

personnes de passage et pour le tissu économique. 

Les résultats de ce sondage seront publiés dans le prochain magazine communal. 

 

Très cordialement,  

 

   

 

 

Bernard DIONNET 

Maire de Morigny-Champigny 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Cochez la proposition qui vous convient et déposez votre coupon réponse  

à l’accueil de la mairie avant le 30 juin 2022 

 

⃝ Je suis favorable à la création d’un distributeur automatique de billets municipal à 

Morigny-Champigny 

 

⃝ Je ne souhaite pas la création d’un distributeur automatique de billets municipal à 

Morigny-Champigny 

Ville de MORIGNY-CHAMPIGNY 
5 rue de la mairie 

91150 MORIGNY-CHAMPIGNY 
Tél : 01 64 94 39 09 

mairie@morignychampigny.fr 

 

www.morignychampigny.fr 


